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Denis-Benjamin Viger en 1809 
et en 1831 : de la répétition 
de l’histoire au crescendo
de l’inacceptable1

Maxime Raymond-Dufour
Université du Québec à Trois-Rivières

Résumé • Cet article a pour objectif de comprendre l’état de la conscience historique de 
Denis-Benjamin Viger, politicien patriote bas-canadien, à travers deux de ses principaux 
ouvrages datant d’avant les Rébellions. On verra que, de 1809 à 1831, Viger a considéra-
blement évolué comme intellectuel et comme penseur de l’histoire. En 1809, il était 
convaincu que l’histoire se répétait, fidèle en cela à sa culture humaniste acquise au Collège 
de Montréal, tandis qu’en 1831, il adopte un discours historique différent, plus conscient des 
particularités des différentes époques et moins convaincu de la pertinence des expériences 
passées pour l’évaluation du présent. 

Abstract • This article aims at understanding the evolution of Denis-Benjamin Viger’s 
historical consciousness through the analysis of two of his main pre-Rebellion publications. 
The article will show that, from 1809 to 1831, Viger, a Lower Canada politician and patriot, 
evolved greatly as an intellectual and as a thinker of history. In 1809, he was convinced that 
history was repeating itself, in keeping with the humanist education he received from the 
Collège de Montréal. In 1831, he adopted a different historical discourse, which was more 
concerned with the specificities of the various historical periods and less convinced of the 
exemplary value of the past to assess the present.

En 1858, Denis-Benjamin Viger, alors âgé de 84 ans, participe financiè-
rement à la fondation du journal L’Ordre. Il est difficile de savoir si 

1. J’aimerais remercier les deux examinateurs anonymes de la Revue qui m’ont gentiment donné 
d’amples commentaires sur mon travail. 
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l’ancien patriote adhère vraiment à l’ultramontanisme des Cyrille Boucher 
et Joseph Royal, anti-Rouges notoires alignés sur l’idéologie d’Ignace 
Bourget, évêque de Montréal2. Il n’empêche, le geste a quelque chose de 
symbolique puisque Viger aura toujours été, au cours de sa carrière poli-
tique, un partisan de l’ordre. Défenseur du régime seigneurial, de l’Église 
catholique et de la Constitution britannique, son combat visait le respect 
des traditions et il n’aura été révolutionnaire, voire même républicain, 
que lorsque celles-ci semblaient menacées par un pouvoir qu’il considérait 
comme arbitraire3.

Confronté à l’hostilité de certains gouverneurs et à un discours poli-
tique ambiant préconisant l’anglicisation culturelle du Bas-Canada, c’est 
à la suite d’échecs répétés, notamment lors de ses missions politiques à 
Londres4, qu’il s’abandonne à croire qu’il ne peut plus attendre de justice 
de la Métropole. Accompagnant les Louis-Joseph Papineau et Robert 
Nelson dans leur marche vers une révolution libérale canadienne, il reste 
fidèle à ses convictions traditionnalistes et cherche des prétextes pour 
justifier son loyalisme, qu’il n’abandonne qu’à l’approche des Rébellions5. 
De 1804 à 18376, son histoire en tant qu’homme politique est faite de luttes 
nationales, de défense des libertés politiques, mais aussi de déceptions 
répétées devant les agissements d’une Métropole qu’il estimait tant au 
début de sa carrière.

Viger n’est ni le plus grand ou le plus influent des orateurs patriotes, ni 
un homme dont la plume est particulièrement élégante, mais il a cherché 
plus que d’autres à donner un sens à ses combats et à ceux de la commu-
nauté politique bas-canadienne grâce à, ou à travers, l’histoire. En quelque 
sorte, interroger ses textes, c’est se plonger dans le monde de ces Patriotes 
que Durham qualifiait de démagogues, de ces hommes anciens à l’idéo-

2. Philippe Sylvain explique que les attaques de Cyrille Boucher contre l’Institut canadien en avril 
1858 coïncidaient avec la publication des pastorales d’Ignace Bourget : Philippe Sylvain, « Cyrille Boucher 
(1834-1865) : disciple de Louis Veuillot », Les Cahiers des Dix, 37 (1972), p. 304-305.

3. André Lefort et Fernand Ouellet, « Denis-Benjamin Viger », dans Dictionnaire biographique du 
Canada, www.biographi.ca/fr/bio/viger_denis_benjamin_9F.html.

4. André Lefort a rédigé sa thèse de doctorat sur les deux missions de Viger en Angleterre : André 
Lefort, « Les deux missions de Denis-Benjamin Viger en Angleterre, en 1828 et de 1831 à 1834 », thèse de 
doctorat (histoire), Université McGill, 1975.

5. Comme Martin Lavallée l’explique, Viger est de plus en plus revendicateur à son retour de Londres, 
en 1834, mais sa lutte pour instaurer des institutions démocratiques au Bas-Canada se conjugue avec son 
désir de préserver les traditions culturelles canadiennes, ce qui inclut le régime féodal : Martin Lavallée, 
« La pensée nationaliste de Denis-Benjamin Viger », Mens : revue d’histoire intellectuelle et culturelle, 14, 1 
(2013), p. 77-78 ; Fernand Ouellet, Histoire économique et sociale du Québec, 1760-1850 (Montréal, Fides, 
1966), p. 297-315.

6. En 1804, Denis-Benjamin Viger tente pour la première fois de se faire élire député à l’Assemblée 
législative du Bas-Canada. A. Lefort et F. Ouellet, « Denis-Benjamin Viger… ».
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logie désuète qui représentent pour ce Britannique le vieux monde – non 
libéral – dans le nouveau – l’Amérique7. 

Viger est-il vraiment un « homme ancien », comme le prétend Durham ? 
Il est certes un défenseur de la tradition, mais ce serait mal le comprendre 
que de le considérer piégé dans le monde passé, incapable de se penser, 
lui et sa société, dans la Modernité. La question est ici largement séman-
tique : comment définir l’« homme ancien » ? La notion, en fait, renvoie à 
l’expérience européenne de l’après-Révolution française qui, selon 
Koselleck, « a libéré un avenir nouveau8 » et qui, à sa suite, a produit des 
hommes nouveaux conçus pour vivre dans un monde en changement9. 
En ce sens, être « nouveau », ce n’est pas être progressiste, mais c’est plutôt 
concevoir l’histoire comme une série de changements qui distinguent les 
solutions des humains du passé des solutions de ceux du présent10. Être 
« nouveau », c’est mettre à mort l’idée que la compréhension du passé 
puisse servir de fondement primordial à l’interprétation de l’avenir11. Avec 
de nouveaux temps viennent de nouveaux problèmes et l’idée que l’on 
puisse tirer de l’Histoire des maximes générales universelles se perd. Par 
cet article, j’entends montrer comment la lecture de l’évolution de l’ex-
périence du temps décrite par Koselleck pour cette période permet de 
comprendre les changements de rapports à l’histoire entretenus par Viger.

Dans deux de ses textes, Viger use de l’histoire tantôt comme jurispru-
dence pour défendre ses opinions, tantôt comme inspiration pour orienter 
l’avenir politique bas-canadien. Dans le premier, écrit en 1809 et intitulé 
Considérations sur les effets qu’ont produit en Canada, la conservation des éta-
blissemens du pays, les mœurs, l’éducation, etc., de ses habitans ; et les consé-
quences qu’entraineroient leur décadence par rapport aux intérêts de la Grande-
Bretagne12, Viger prend le parti d’expliquer, grâce à divers exemples 

7. John George Lambton, Earl of  Durham, Report on the Affairs of  British North America (Toronto, 
publié par Robert Stanton, 1839), p. 11.

8. Reinhart Koselleck, Le futur passé : Contribution à la sémantique des temps historiques (Paris, Éditions 
de l’EHESS, 1990), p. 83.

9. Selon Michel Vovelle, l’« homme nouveau » est intimement lié à l’imaginaire de la Révolution et 
il est incarné par le sans-culotte, cet homme en mal d’égalité, une égalité qui est toutefois très masculine : 
Michel Vovelle, La Révolution française, 1789-1799 (Paris, Armand Colin, 1998), p. 143-145.

10. Cette fracture entre le passé et le présent est liée à l’accélération du temps caractéristique de la 
Modernité : plus le temps avance vite, moins on a de repères et plus le passé semble lointain pour 
l’observateur : François Hartog, Régimes d’historicité : Présentisme et expériences du temps (Paris, Seuil, 2003) 
p. 91-93.

11. R. Koselleck, Le futur passé…, p. 81-84.
12. Denis-Benjamin Viger, Considérations sur les effets qu’ont produit en Canada, la conservation des 

établissemens du pays, les mœurs, l’éducation, etc. de ses habitans ; et les conséquences qu’entraîneroient leur 
décadence par rapport aux intérêts de la Grande-Bretagne (Montréal, James Brown, 1809).
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historiques, comment l’ouverture des conquérants envers les conquis fut 
un bienfait à travers les âges. Alors loyaliste convaincu, il explique aux 
Britanniques, ses éventuels lecteurs, qu’en respectant les traditions cultu-
relles canadiennes, ils s’assureront l’appui de la population bas-canadienne 
dans la défense des intérêts métropolitains en Amérique du Nord.

Dans le second, publié en 1831, Viger cherche dans l’expérience récente 
de la Révolution belge des enseignements qui pourraient inspirer ses 
collègues patriotes. Les Considérations relatives à la Dernière Révolution de 
la Belgique13 sont le fruit d’un contexte politique qu’il considère de plus en 
plus défavorable au triomphe de la « liberté » et de la « justice » et, échaudé 
par ses luttes, il en vient à proposer que la rupture du lien colonial pourrait 
s’avérer la solution la plus éclairée pour contrer l’arbitraire de l’adminis-
tration coloniale.

Dans le temps qui sépare la publication des deux Considérations, Viger 
présente une conscience historique en mouvement, qui s’ajuste au fil des 
événements nationaux et extranationaux. Ce n’est pas tellement qu’il ait 
changé d’avis sur le fond des choses - en 1809 comme en 1831, il croit que 
le maintien du lien colonial est profitable pour le Bas-Canada à condition 
que la Métropole soit respectueuse des mœurs canadiennes - ou qu’il ait 
formulé lui-même une réflexion métahistorique par laquelle il ferait état 
de la modification de son rapport à l’Histoire à la manière d’un 
Chateaubriand14, mais plutôt qu’en cherchant de nouvelles réponses à une 
situation politique en pleine évolution, le Viger de 1831 délaisse partiel-
lement la jurisprudence historique pour lui préférer la généalogie par 
l’histoire. En 1809, Viger utilise les lois de l’Histoire qui s’observent à 
travers les âges, de l’Antiquité à l’époque moderne, pour interpréter le 
présent et prédire l’avenir, le tout à la faveur d’un discours où l’élégance 
rhétorique l’emporte sur la connaissance empirique. En 1831, Viger 
n’abandonne pas l’idée que l’Histoire sert à anticiper le futur, mais son 
attention se porte davantage sur la séquence des contingences historiques 
qui ont amené la communauté politique bas-canadienne là où elle est. À 
l’approche d’une rupture imaginée avec la Métropole et à l’image des 
révolutionnaires belges, il organise l’histoire du Canada afin qu’elle serve 
de justification à ce qui viendra. Viger garde espoir de préserver le lien 
colonial, mais seulement si celui-ci est toujours convenable pour les 

13. Denis-Benjamin Viger, Considérations relatives à la Dernière Révolution de la Belgique (Montréal, 
Cinq-Mars, 1842).

14. Le troisième chapitre de Régimes d’historicité est consacré à l’étude de l’expérience du temps de 
Chateaubriand : François Hartog, Régimes d’historicité …, p. 77-107.
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Canadiens : dans l’un ou l’autre des cas, le texte de 1831 donne l’argumen-
tation nécessaire pour supporter les actions patriotes.

Dans l’historiographie québécoise sur la pensée de Viger, cet article 
remplit deux rôles. Premièrement, il remet à l’avant-plan l’intérêt du texte 
de 1831 sur la Révolution belge que les historiens ont eu tendance à exa-
miner sans étudier la réflexivité à l’histoire des autres qu’il exprime. Son 
étude n’a pas nécessairement été systématiquement négligée : on doit à 
Yvan Lamonde15 et à Martin Lavallée16 des résumés du texte et de ses 
conclusions, de même qu’une réflexion sur le sens qu’il prend dans le 
contexte politique bas-canadien. Toutefois, le texte de Viger sur la 
Révolution belge est également un exemple de la circulation des idées 
révolutionnaires dans le monde occidental et le présent article cherche à 
démontrer comment la lecture de l’histoire révolutionnaire belge est 
employée par Viger pour relire le contexte canadien. En ce sens, on aura 
beau voir dans les mouvements révolutionnaires belges et canadiens des 
entreprises nationalistes17, Viger nous montre que les ensembles nationaux 
sont poreux et que le sens des luttes « là-bas » n’est pas nécessairement 
exogène au sens des luttes « ici ».

Deuxièmement, cet article cadre dans une conversation historiogra-
phique internationale sur l’évolution de la représentation de l’histoire au 
XIXe siècle. Reinhart Koselleck a identifié la période allant de 1750 à 1850 
comme une « période à cheval18 ». Cette période fait le pont entre, d’un 
côté, la conception humaniste de l’histoire, fondée sur des lois historiques 
et sur la conviction des historiens de pouvoir exhumer de l’Histoire des 
règles divines régissant les sociétés humaines19 et, de l’autre, une compré-

15. Yvan Lamonde, Histoire sociale des idées au Québec (Montréal, Fides, 2000) p. 193-194.
16. Martin Lavallée, « La pensée nationaliste de Denis-Benjamin Viger », Mens : revue d’histoire intel-

lectuelle et culturelle, 14, 1 (2013), p. 71-75.
17. Il existe tout un débat historiographique sur le nationalisme des Patriotes. Certains prétendent 

que les patriotes sont tributaires d’un nationalisme francophone bas-canadien ambiant (Martin Lavallée, 
Jean-Pierre Wallot, Gilles Paquet, André Lefort et Fernand Ouellet). D’autres argumentent plutôt qu’il 
est anachronique de parler de nationalisme dans l’univers bas-canadien avant la décennie 1830 (Yvan 
Lamonde, Louis-Georges Harvey et Mark Olsen). D’autres, finalement, parlent davantage d’un nation-
alisme civique (Marcel Bellavance). J’ai volontairement choisi de ne pas aborder ce sujet dans cet article, 
aussi riche le débat soit-il. Marcel Bellavance, Le Québec au siècle des nationalités : Essai d’histoire comparée 
(Montréal, VLB Éditeur, 2004) ; M. Lavallée, « La pensée nationaliste… » ; A. Lefort et F. Ouellet, « Denis-
Benjamin Viger… » ; Gilles Paquet et Jean-Pierre Wallot, Un Québec moderne, 1760-1840. Essai d’histoire 
économique et sociale (Montréal, Hurtubise HMH, 2007) ; Y. Lamonde, Histoire sociale des idées… ; Louis-
Georges Harvey et Mark V. Olsen, « French Revolutionary Forms in French Canadian Political Language, 
1805-35 », Canadian Historical Review, 68, 3 (1987).

18. R. Koselleck, Le futur passé…
19. Plus spécifiquement, on pense ici au concept de l’historia magistra vitæ. R. Koselleck, Le futur 

passé…, p. 39.
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hension « empiriciste » et progressiste de l’histoire dans laquelle l’avenir 
est porteur de nouveauté20. Dans ce dernier paradigme, l’historien – ou 
le penseur de l’histoire – n’a plus pour objectif  de prédire l’avenir, mais 
plutôt d’expliquer comment, par une séquence de contingences histori-
ques, le monde d’aujourd’hui est arrivé où il est, sans nécessairement 
savoir ce qui l’attend. Dans cette conversation historiographique sur la 
représentation de l’histoire, Viger apparaît comme un sujet d’étude de 
choix, notamment parce qu’il n’est pas un révolutionnaire spontané, mais 
plutôt un traditionaliste qui se réajuste constamment aux événements qui 
secouent le Bas-Canada comme le monde Atlantique. À l’image du 
Châteaubriand dont François Hartog a analysé la pensée21, l’évolution de 
Viger est réactive : c’est en adhérant à un discours ambiant, notamment 
celui des révolutionnaires belges sur leur propre démarche, qu’il évolue. 
Qu’il n’ait jamais été un révolutionnaire radical et progressiste ne l’em-
pêche pas d’avoir embrassé un nouveau paradigme de représentation de 
l’histoire. 

Fortement inspiré par les recherches sur la temporalité, cet article en 
reprend aussi la méthode en comparant deux textes clés entre lesquels on 
peut constater un décalage interprétatif. Je n’ai pas pour autant ignoré 
tout l’éventail des sources complémentaires qui permettent de donner du 
corps à l’interprétation du texte de 1809 et de celui de 1831. On trouvera 
en note des références à l’ensemble des publications pamphlétaires de 
Viger avant la période de l’Union. De même, j’ai contrevérifié avec la 
littérature belge issue de la révolution de 1830 l’argumentaire de Viger, 
en établissant avec précision d’où il a tiré ses réflexions. 

La brochure de 1809 et son contexte poLitique

Les Considérations sur les effets qu’ont produit en Canada, la conservation des 
établissemens du pays, les mœurs, l’éducation, etc., de ses habitans ; et les consé-
quences qu’entraineroient leur décadence par rapport aux intérêts de la Grande-
Bretagne ont été publiées à l’époque des tensions entre les membres de 
l’Assemblée législative et le gouvernement autoritaire du gouverneur 
James Craig. Denis-Benjamin Viger, alors député à l’Assemblée législative 

20. Donald R. Kelley, « Mythhistory in the Age of  Ranke », dans Georg G. Iggers et James M. Powell, 
Leopold von Ranke and the Shaping of  the Historical Discipline (Syracuse, Syracuse University Press, 1990) 
p. 3-20 ; Marcel Gauchet, Philosophie des sciences historiques : Le moment romantique (Paris, Seuil, 2002) 
p. 17-25.

21. F. Hartog, Régimes d’historicité…, p. 77-107.
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du Bas-Canada rallié au Parti canadien22, publie sa brochure dans l’objectif  
de convaincre les autorités britanniques de maintenir leur attitude conci-
liante afin de préserver des traditions culturelles canadiennes.

Les Considérations de Viger viennent compléter l’argumentaire déve-
loppé dans les pages du journal Le Canadien23 et s’inscrivent dans le cadre 
d’une lutte idéologique qui oppose les défenseurs de la spécificité cultu-
relle du Bas-Canada aux partisans de son anglicisation, ces derniers 
regroupés autour du Quebec Mercury24. L’argumentaire des Considérations, 
décrit et analysé par Jean-Pierre Wallot et Martin Lavallée25, est inspiré 
des thèses d’Edmund Burke26 sur l’importance d’ajuster les politiques 
publiques aux contextes locaux ; Viger y prend une posture essentielle-
ment traditionaliste, contre-révolutionnaire et anti-napoléonienne27. Il 
prétend ainsi que la fidélité des conquis canadiens sera acquise aux 
Britanniques28 à condition que l’on maintienne la tradition juridique du 

22. Selon Fernand Ouellet et André Lefort, la relation entre Viger et ses collègues montréalais d’un 
côté et l’establishment du Parti canadien, centré autour des députés de la région de Québec et de Pierre-
Stanislas Bédard de l’autre, n’est pas sans poser problèmes : « Viger appartient à un groupe d’hommes 
politiques montréalais qui non seulement souffrent de la suprématie des Québécois mais qui déplorent 
les tendances trop extrémistes de Bédard et de son entourage. » Ce n’est qu’après 1810 et la démission 
de Bédard que les Viger, James Stuart et Louis-Joseph Papineau deviennent les figures dominantes du 
Parti canadien. F. Ouellet et A. Lefort, « Denis-Benjamin Viger… »

23. Jean-Pierre Wallot explique que les Considérations de Viger viennent compléter une littérature 
politique canadienne-française relativement abondante : alors que ce dernier s’intéresse surtout aux tradi-
tions culturelles canadiennes, des auteurs comme Pierre-Stanislas Bédard s’intéressent davantage aux 
problèmes constitutionnels du Bas-Canada et d’autres, comme Joseph-François Perrault, se penchent sur 
l’importance du commerce dans le développement de la colonie : Jean-Pierre Wallot, « Le Bas-Canada et 
les imprimés (1809-1810) », Revue d’histoire de l’Amérique française, 21, 1 (1967), p. 82.

24. Dans un article sur « l’idée fédérale » à la fin du XVIIIe et au début du XIXe siècle, Louis-Georges 
Harvey décrit la pensée d’auteurs comme Smith, Sewell et Cuthbert, tous partisans de l’adhésion du 
Bas-Canada à l’identité fédérative impériale britannique. Yvan Lamonde décrit quant à lui les caractéri-
stiques principales de la lutte idéologique entre Le Canadien et le Quebec Mercury. Alors que le premier 
défend la liberté de presse et l’égalité entre Britanniques et Canadiens, le second s’oppose à toute entrave 
au commerce et considère les Canadiens comme des ignorants : Louis-Georges Harvey, « Une Constitution 
pour l’Empire : sur les origines de l’idée fédérale au Québec, 1765-1815 », Les Cahiers des Dix, 66 (2012), 
p. 46-52 ; Y. Lamonde, Histoire sociale des idées…, p. 48-49. 

25. M. Lavallée, « La pensée nationaliste… », p. 51-67 ; J.-P. Wallot, « Le Bas-Canada et les imprimés 
(1809-1810) », …p. 81-98.

26. D.-B. Viger, Considérations…, p. 20.
27. Wallot y voit la preuve d’un nationalisme étroit et conservateur. N’oublions pas toutefois que le 

Royaume-Uni est, en 1809, toujours engagé dans les guerres napoléoniennes : dans ce contexte, il me 
semble évident que Viger, pour convaincre les Britanniques de la fidélité des Canadiens, prend une posture 
« immobiliste ». La posture traditionaliste de Viger est une manière de prendre le parti de la Métropole. 
Autrement dit, on peut voir chez Viger un défenseur de la préservation nationale, mais on peut également 
replacer ses valeurs traditionalistes dans le contexte d’une lutte pour la préservation du monde actuel 
que livre le Royaume-Uni à la France impériale : J.-P. Wallot, « Le Bas-Canada… », p. 82-83 ; D.-B. Viger, 
Considérations…, p. 21.

28. Lamonde explique que le britannisme des élites canadiennes qui s’exprime chez Viger provient 
du fait que « les Canadiens ont appris à apprécier les avantages réels de la Chambre d’Assemblée octroyée 
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droit civil français, l’exercice de la religion catholique et l’enseignement 
de la langue française dans les écoles. Après tout, affirme Viger, cette cul-
ture distincte agit comme un rempart contre l’influence culturelle des 
Amé ricains29.

Arrimées sur les principes de l’humanisme intellectuel, les interpréta-
tions historiques de Viger reprennent les épisodes pertinents de l’Histoire 
afin d’en tirer le substrat nécessaire à l’élaboration d’une politique éclairée 
dans le contexte canadien : l’Histoire, dans les Considérations de 1809, est 
universelle et elle est source d’enseignements à intégrer pour l’avenir 
puisqu’elle se répète à travers les âges.

Loi historique et prédiction de l’avenir
En conséquence, la réflexion de Viger sur les spécificités de la culture 
canadienne est soumise à un universalisme latent. Les références cons-
tantes à l’histoire universelle sur lesquelles il appuie son propos forment 
l’essentiel du texte et lui permettent d’établir un substrat de l’expérience 
de l’humanité duquel découlent des lois historiques. C’est en invoquant 
ces dernières que l’on peut interpréter la situation canadienne et c’est à 
partir d’elles que l’on arrive à orienter l’avenir de manière éclairée. Le fait 
est que les analyses qui portent directement sur le Canada ou sur l’expé-
rience des Canadiens sont concentrées dans la seconde moitié de l’ouvrage 
et sont entremêlées de réflexions sur l’histoire générale30, si bien que l’ou-
vrage traite davantage de l’histoire d’autrui que de celle de soi. Dans cet 
univers intellectuel, qui n’est pas sans rappeler l’enseignement de l’histoire 
d’inspiration bossuétienne de la pédagogie classique de l’époque31, on ne 
les distingue en fait pas entièrement l’une de l’autre. Pour Viger, la con-
naissance d’autrui permet de mieux se comprendre.

par Londres ; ils ont conscience de n’avoir connu rien de tel sous le Régime français ». Y. Lamonde, Histoire 
sociale des idées…, p. 52.

29. Selon Viger, ce rempart sert les intérêts du Royaume-Uni en lui permettant de maintenir son 
emprise sur une colonie qui, si elle était uniquement anglo-saxonne, serait traversée par l’influence 
américaine. D.-B. Viger, Considérations…, p. 38.

30. Par exemple, dans un segment du texte sur la moralité et de la fidélité à la couronne britannique 
de la population canadienne, Viger appelle l’histoire grecque, romaine et anglaise à témoigner contre 
l’emploi de « coups de théâtre » par les autorités coloniales pour renforcer le sens des obligations des 
Canadiens : D.-B. Viger, Considérations…, p. 49. Comme je le démontre dans ma thèse, la formation de 
Viger au Collège de Montréal, à la fin du XVIIIe siècle, est profondément ancrée dans l’humanisme intel-
lectuel et dans l’admiration des Anciens : Maxime Raymond-Dufour, « L’universel et le national : Une 
étude des consciences historiques au Canada français de la première moitié du XIXe siècle », thèse de 
doctorat (histoire), Université de Montréal/Paris-Sorbonne, 2016.

31. Viger a été formé chez les Sulpiciens, il est entré au Collège de Montréal en 1782. F. Ouellet et 
A. Lefort, « Denis-Benjamin Viger… ».
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L’analyse de Viger est inspirée, en partie du moins, du whiggisme modéré 
burkien, que l’on peut qualifier de libéralisme contre-révolutionnaire. 
Citant Burke, Viger explique

qu’un prince sage doit étudier le génie de son peuple, et ne doit pas le 
contrarier dans ses mœurs, ni lui enlever ses privilèges, mais doit agir d’après 
les circonstances où il trouve le gouvernement établi, &c. […] c’est moins par 
la terreur que par l’amour et la confiance que les hommes se laissent gou-
verner. Enfin que la perfection absolue en fait de gouvernement est une 
chimère, que le meilleur est celui qui convient le plus au climat, au caractère, 
aux mœurs, aux habitudes, aux préjugés mêmes d’une nation32.

Le principe selon lequel « le meilleur » des gouvernements est celui qui 
s’ajuste le mieux aux particularismes locaux est universel. Il est applicable 
à tous les contextes. Il est vrai que « la perfection absolue en fait de gou-
vernement est une chimère », mais cette idée est exprimée comme un 
absolu qui permet de distinguer le bon du mauvais gouvernement33. On 
remarquera, au passage, que Burke, cité par Viger, n’évoque pas l’histoire 
nationale pour témoigner au tribunal de la différence.

Ceci expliquant cela, la situation particulière des Canadiens dans leur 
relation avec le conquérant britannique n’est pas inusitée, si bien que 
l’Histoire fournit amplement d’exemples dont on peut s’inspirer pour 
l’interpréter. Ainsi,

les Romains, que la Grande-Bretagne a souvent pris pour exemple, dont la 
condutie [sic] servira toujours de modèle à ceux qui aspireront en politique 
à élever des édifices solides et durables, se livrèrent eux-mêmes au contraire 
à l’étude de la langue des Grecs, qu’ils soumettoient à leur domination. En 
politiques supérieurs en hommes éclairés et habiles ils leurs laissèrent leurs 
voix, respectèrent leurs usages, leur religion, leur langue, surtout dont ils 
encouragèrent l’étude et la propagation au lieu de travailler à leur en faire 
perdre l’usage34.

Non seulement l’expérience romaine s’amalgame à l’histoire canadienne 
dans une comparaison qui semblerait anachronique au lecteur d’au-
jourd’hui, mais elle est également érigée en modèle absolu. Il en revient 

32. D.-B. Viger, Considérations…, p. 20.
33. Cette idée du « bon gouvernement » est emblématique de la philosophie politique humaniste 

qu’elle a héritée du principe du « bien commun » chez Aristote. L’une des plus célèbres expressions de 
cette notion et de son rapport à la vertu de la justice – abondamment évoquée par Viger – a été peinte 
par la main d’Ambrogio Lorenzetti au Palazzo Publico à Sienne entre 1337 et 1340 : Quentin Skinner, 
L’artiste en philosophe politique : Ambrogio Lorenzetti et le Bon Gouvernement, traduit de l’anglais par Rosine 
Christin (Paris, Éditions Raisons d’Agir, 2003), p. 13-15. 

34. D.-B. Viger, Considérations…, p. 6.
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ainsi à l’homme d’aujourd’hui d’émuler ceux d’hier35. La réflexion de Viger, 
fondamentalement anti-moderne en ce sens qu’elle rejette l’idée que 
l’homme du XIXe siècle ait pu surpasser les Anciens, se fonde sur le principe 
de la répétition de l’histoire humaine36.

Fort de sa connaissance de l’Histoire qu’il tient de son éducation chez 
les Sulpiciens, Viger explique aux Britanniques les deux possibilités qui 
s’offrent à eux dans le cas canadien : soit ils respectent les traditions locales, 
ce qui en revient à imiter les Romains, soit ils cherchent à anéantir la 
culture canadienne. Dans ce dernier cas de figure, leurs initiatives ne 
peuvent qu’avoir des effets négatifs, comme en fait foi l’expérience 
anglaise à l’époque de l’invasion normande :

[Guillaume le Conquérant] ordonna que dans toutes les écoles on apprît la 
langue françoise à la jeunesse, méthode qui fut continuée jusques sous le 
règne d’Edward III. On plaida par les ordres du gouvernement, en François 
dans les cours de justice, on rédigea les loix dans cette langue. On abolit les 
loix anciennes, on leur en substitua d’autres dans une langue qui étoit étran-
gère à ceux qui avoient le plus d’intérêt de les connoître. En vain, les Anglois 
devenus victimes de ces innovations dangereuses, qui n’aboutissoient à rien 
moins qu’à les conduire au dernier dégré [sic] de l’esclavage, reclamèrent leur 
droit, et redemandèrent le rétablissement de leurs anciennes loix. […] Les 
Anglois furent avilis au point que leur propre nom devint reproche dont ils 
rougirent. Ils devinrent dignes du mépris de leurs tyrans37.

Ces « malheurs sans aucun succès réel » ne prirent fin que lorsque les 
vainqueurs « se rapprochèrent des vaincus » :

Ces distinctions odieuses s’effacèrent graduellement, et disparurent. Ce fut à 
cette époque seulement que l’aurore du bonheur commença à luire pour les 
deux peuples qui sentirent enfin la nécessité de se réunir pour l’intérêt 
commun, et pour être heureux de leur félicité mutuelle38.

35. À mon sens, l’interprétation de Harvey, selon laquelle la représentation de l’histoire ancienne dans 
le discours patriote est essentiellement négative, est erronée. Si Viger essaie de comprendre les causes du 
déclin des sociétés antiques, ce n’est pas parce qu’il en a une mauvaise opinion, mais plutôt parce qu’il 
considère que toute société est appelée à décliner selon les principes d’un cycle civilisationnel. Louis-Georges 
Harvey, « Rome et la République… dans le discours politique à l’époque des Patriotes » dans Charles-Philippe 
Courtois et Julie Guyot, dir., La Culture des Patriotes (Québec, Septentrion, 2012), p. 141-146. Sur le même 
sujet, voir aussi la lecture qu’en offre Gérard Parizeau dans sa biographie de Viger : Gérard Parizeau, La vie 
studieuse et obstinée de Denis-Benjamin Viger (Montréal, Fides, 1980), p. 155-173.

36. Sur la question des références à la République romaine dans le discours politique bas-canadien, 
voir : Louis-Georges Harvey, Le printemps de l’Amérique française : Américanité, anticolonialisme et républi-
canisme dans le discours politique québécois, 1805-1837 (Montréal, Boréal, 2005), p. 25-31.

37. D.-B. Viger, Considérations…, p. 11-15.
38. D.-B. Viger, Considérations…, p. 15.



Denis-Benjamin Viger en 1809 et en 1831  23

La démarche de Viger a quelque chose d’ironique : reprenant l’un des 
plus importants épisodes de l’histoire anglaise, il prétend y trouver la 
matière d’une leçon destinée aux Britanniques. Il ne leur faut pas imposer 
aux autres les injustices dont leurs ancêtres ont fait les frais. Or, une telle 
posture intellectuelle suppose une forme de similarité entre l’expérience 
anglaise de l’après 1066 et celle du Bas-Canada de l’époque de rédaction 
des Considérations qui se maintiendrait par-delà la distance temporelle qui 
les sépare. Il ne s’agit là que de deux manifestations dans l’Histoire d’un 
phénomène qui s’est produit à de multiples reprises. À l’exemple anglais 
s’ajoutent ceux de la Révolution française39, des Pays-Bas40 ou des États-
Unis41… Et Viger d’ajouter :

C’est sur l’expérience qu’il faut établir les maximes de la politique et du gou-
vernement ; c’est sur cette base qu’il faut juger toutes les questions qui inté-
ressent l’humanité et les nations. On pourroit multiplier à l’infini ces compa-
raisons tirées de l’histoire ancienne et moderne42.

L’Histoire ne sert pas tellement à savoir d’où l’on vient, d’un point de 
vue nationalement généalogique. Son utilité est beaucoup plus large et 
ambitieuse : en comprenant les mécanismes qui la régissent, on peut 
l’interpréter dans sa globalité. Une fois ces substrats historiques, ces lois, 
révélés et maîtrisés, les exemples historiques qui les démontrent sont 
infinis simplement parce que l’expérience de l’humanité n’est jamais fon-
damentalement nouvelle. À l’image des historiens humanistes de l’époque 
moderne, le rôle de Viger est de prédire l’avenir en des termes très larges, 
en exprimant les grands principes qui guident l’Histoire, mais sans néces-
sairement s’attarder aux détails : ce qui, incidemment, dénote un certain 
mépris de l’érudition trop pointue43.

Cet argumentaire est soumis aux principes de la rhétorique et oppose le 
bien et le mal, les « malheurs » au « bonheur », de manière à convaincre le 
lecteur grâce à des procédés linguistiques esthétisants : on retrouve le même 
genre de procédés dans le rapport Durham et dans les textes polémiques 
politiques de l’époque44. L’idée, par exemple, que l’« injustice » que les 

39. D.-B. Viger, Considérations…, p. 7.
40. D.-B. Viger, Considérations…, p. 16.
41. D.-B. Viger, Considérations…, p. 42.
42. D.-B. Viger, Considérations…, p. 7.
43. C’est une tradition de narration historique qu’Anthony Grafton qualifie d’Ars historicæ : Anthony 

Grafton, What was History ? The Art of  History in Early Modern Europe (Cambridge, Cambridge University 
Press), p. 123-124.

44. Marc André Bernier, « Patriotes et orateurs : de la classe de rhétorique à l’invention d’une parole 
rebelle », Voix et Images, 26, 3 (2001), p. 498-515.
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Normands font subir aux Anglais en les soumettant à des mœurs étrangères 
entraîne « le découragement, ensuite le mécontentement, l’indignation, la 
haine » de la population et, qu’à l’inverse, les bonnes politiques de tolérance 
et de respect des vaincus que préconise Viger engendrent « l’aurore du 
bonheur » illustre les caractéristiques d’un espace public où l’élégance de la 
prose est garante de la qualité de l’exposé comme de la prise de position de 
l’auteur. Les Considérations, conçues pour orienter l’avenir de la nation, 
entrent dans le genre délibératif  où l’on conseille et déconseille, où l’on 
distingue l’utile du nuisible45.

On comprend ainsi que l’Histoire permet de prédire l’avenir, ce qui n’est 
possible que si l’on étudie une multitude de sujets historiques. À trop se 
spécialiser, on perd de vue les grands principes ; l’histoire d’ici ne peut 
s’interpréter que grâce aux enseignements de l’histoire universelle. Par 
ailleurs, une fois la maxime établie hors de tout doute, on trouve peu 
d’utilité dans la multiplication des preuves :

Je n’ai pas besoin d’indiquer les rapprochemens nombreux qui se présentent 
d’eux-mêmes à la suite de ces tableaux. J’aurois pu multiplier encore de beau-
coup : tout homme sensé peut saisir les rapports des vérités que je viens de 
mettre au jour, et apercevoir d’un seul coup le résultat des principes que j’ai 
établis46. 

Le sujet est ainsi clos et le jugement posé, comme une sorte de défi 
lancé aux courageux qui voudraient se livrer à une joute, oratoire ou 
scripturaire, avec le député.

L’avenir de l’homme ancien, la posture contre-révolutionnaire
Fondamentalement traditionaliste, et traditionnel dans le style même, le 
positionnement intellectuel de Viger se situe sur un axe des représenta-
tions de l’histoire, ou de l’Histoire, qui excède largement les frontières du 
Bas-Canada. D’une part, comme on l’a vu, l’histoire bas-canadienne ne 
s’interprète pas en vase clos et le présent bas-canadien n’est pas fonda-
mentalement différent du passé d’ailleurs. D’autre part, Viger se prononce 
à la fois sur le devenir bas-canadien et sur celui du reste du monde : reje-
tant la Révolution, un concept anthropologique absolu47, il défend l’ordre 

45. Le genre délibératif  est généralement celui qui est employé lorsqu’il est question des affaires 
publiques ou « de la législature » : Louis de Lesclache, texte inédit découvert par Odile Le Guern et publié 
par Michel Le Guern, La Rhétorique, ou, L’éloquence française (Paris, Garnier, 2012), p. 181-182.

46. D.-B. Viger, Considérations…, p. 24-25.
47. Chez Viger, la Révolution est un outil politique, à éviter, qu’ont mis en œuvre les Français à un 

moment de leur histoire, mais qui n’est pas spécifique à la Révolution française : D.-B. Viger, 
Considérations…, p. 10.
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contre les théories éphémères des agents du Progrès. Ce faisant, les 
Considérations plongent dans un débat beaucoup plus vaste sur les bienfaits 
et les méfaits de la Révolution française.

Même si Viger use abondamment de la rhétorique et que les sentiments 
qu’il nous livre ne devraient jamais être pris comme l’expression exacte 
de ses sentiments profonds, le traumatisme que constitue pour lui le cata-
clysme de 1789 se fait bien sentir par-delà la distance géographique et 
politique qui sépare la colonie de son ancienne métropole. Œuvre de des-
truction, cet épisode de l’Histoire est le fruit de l’orgueil d’hommes peu 
judicieux :

Lorsque l’on a vu le tableau des malheurs affreux qu’entrainent à leur suite 
la destruction des mœurs des peuples, il semble qu’un homme sage ne devroit 
jamais être tenté de porter la main à l’édifice qu’en tremblant. […] Il faut 
toujours travailler à réparer l’édifice tant qu’il n’est pas entièrement détruit. 
Ces idées rebattues de perfectibilité de l’espèce humaine et des gouvernemens 
mises au jour par les écrivains François, aujourd’hui méprisés, dont le souvenir 
ne se perpétue que par celui des maux qu’ils ont causés, ont été éprouvées 
au creuset de l’expérience. On peut juger de leur prix et de leur valeur par 
leurs effets48. 

De toute évidence, les révolutionnaires ont fait fi de la leçon ultime de 
l’histoire universelle : notre sort repose en dernier recours entre les mains 
de Dieu, qui exprime Sa volonté par la Providence49. Véritable Tour de 
Babel, la Révolution est un projet condamné à l’échec. Si l’espèce humaine 
ne se perfectionne pas, l’idéologie du Progrès est un leurre, le progrès est 
de circonstance et le temps ne passe que pour nous permettre de constater 
le retour des choses passées. L’historicité et l’altérité temporelle sont des 
concepts étrangers à ce schéma de pensée.

On peut toutefois apprécier la cohérence de ce dernier. De l’Histoire, 
on tire des substrats, des enseignements, qui permettent de constater sa 
répétition. Ces substrats sont également des agents d’universalisme tem-
porel puisqu’ils régissent les sociétés humaines au-delà de l’histoire et des 
époques et ils chapeautent les particularismes régionaux et nationaux, les 
premiers étant garants des seconds. Viger, en homme ancien, prend le 
contre-pied des penseurs révolutionnaires qu’il honnit50.

48. D.-B. Viger, Considérations…, p. 10.
49. R. Koselleck, Le futur passé…, p. 125-126.
50. À ce sujet, voir les explications de Koselleck sur la comparaison entre l’expérience du temps de 

Luther et celle de Robespierre, le premier enfant de la Renaissance et le second, produit de la Révolution. 
R. Koselleck, Le futur passé…, p. 22-23.
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Le Viger de 1831 et La mémoire de L’histoire récente

Ou, à tout le moins, est-ce le cas en 1809 ; car le Viger de 1831, celui qui 
se penche sur les causes de la Révolution belge et établit dans ses Con-
sidérations relatives à la Dernière Révolution de la Belgique un parallèle entre 
le cas belge et le cas canadien présente un rapport à l’histoire qui a passa-
blement évolué. Le contexte, il est vrai, est différent et le Parti canadien, 
devenu Parti patriote, a subi l’influence décisive du leadership de Louis-
Joseph Papineau. Ce dernier, plus radical que Pierre-Stanislas Bédard, a 
accompagné les Patriotes dans une marche graduelle vers le républica-
nisme qui s’explique en grande partie par leurs échecs politiques répétés. 

De leur point de vue, la Métropole et l’administration coloniale du Bas-
Canada se sont entêtées au-delà du raisonnable, tout en étant très sensibles 
aux appels d’une partie de la minorité anglophone bas-canadienne en faveur 
de l’anglicisation de la colonie. Qui plus est, les Patriotes s’émeuvent à 
distance des événements qui secouent le monde et suivent dans les journaux 
les divers épisodes révolutionnaires au tournant de 183051. Visiblement, 
l’époque, au Bas-Canada comme dans beaucoup d’au tres États occidentaux, 
est à une radicalisation à laquelle Viger n’est pas insensible52. D’ailleurs, dans 
un texte publié en 1826, le député manifestait une inquiétude renouvelée 
envers l’absence de cohésion collective dans l’univers politique bas-canadien. 
La fusion nationale entre parties exogames, nommément les francophones 
et les anglophones, lui semblait souhaitable, mais impossible à cause de 
l’influence néfaste de la Métropole53.

Viger, dans son texte de 1831, adopte un ton plus revendicateur, il a 
évolué vers la rupture sans l’avoir encore embrassée54. Malgré la lassitude 
apparente, il maintient son discours loyaliste :

Redoublons de vigilance. Éclairons notre gouvernement ; éclairons-nous nous-
mêmes de plus en plus. Les lumières avec des vertus sont une véritable puis-
sance. Saisissons cette arme invincible. C’est avec elle que nous pouvons faire 

51. Y. Lamonde, « “L’Ombre du passé” », dans Gilles Gallichan, et Denis Saint-Jacques, dir., François-
Xavier Garneau : Une figure nationale (Montréal, Nota Bene, 1998), p. 51-83.

52. Gilles Gallichan explique que « l’époque ne favorise guère les positions modérées et que la polari-
sation est vive entre les Patriotes, d’une part, et les tories impérialistes les plus véhéments, d’autre part ». 
Gilles Gallichan, « La session de 1836 ou Le Parlement québécois en grève », Les Cahiers des Dix, 55 (2001), 
p. 202.

53. Denis-Benjamin Viger, Analyse d’un entretien sur la conservation des établissemens du Bas-Canada, des 
loix, des usages, &c., de ses habitans (Montréal, James Lane, 1826), p. 32-37 ; voir aussi : M. Lavallée, « Le 
dis cours nationaliste… », p. 66-67.

54. Il faudra attendre 1834 et l’échec de la mission de Viger à Londres pour que le problème de la 
rupture avec le Royaume-Uni se pose avec acuité (Y. Lamonde, Histoire sociale des idées…, p. 112-119 ; M. 
Lavallée, « la pensée nationaliste… », p. 74).
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valoir l’empire de la justice que nous réclamons. D’ailleurs notre cause est celle 
de notre métropole elle-même. Avec de la constance et de la modération, de 
l’énergie et de la sagesse, nous pouvons compter sur l’espoir d’un avenir plus 
heureux55.

En 1831, le Patriote espère toujours que les doléances canadiennes 
seront entendues par la Métropole, mais sa confiance a été sérieusement 
entamée.

Quel intérêt revêt l’histoire récente de la Belgique pour les Canadiens ? 
Les Belges sont un peuple poussé à la révolte par la malveillance néerlan-
daise. L’analogie entre l’histoire canadienne et celle des Belges « est, on 
ne peut plus, frappante56 ». Tous deux des peuples francophones dominés 
par une nation à la langue qui leur est étrangère et qu’on a cherché à leur 
imposer, tous deux catholiques dominés par des protestants qui décrient 
leurs pratiques religieuses57, tous deux confrontés à une administration 
étrangère qui s’est égarée à arrimer leurs mœurs sur ceux des dominants, 
Belges et Canadiens ont vécu une histoire similaire au point d’être « parfois 
même, d’une ressemblance exacte, […] il suffirait de changer les noms 
pour [que les événements de l’histoire belge] fussent applicables à notre 
pays58 ».

Ce que Viger propose est une histoire parallèle de la Belgique et du 
Canada où, une fois établie la similarité de leurs circonstances, l’histoire 
de la première servira de guide au second. Or, contrairement au Viger de 
1809 qui comparait les faits de l’Histoire indépendamment des époques 
pendant lesquelles ils avaient eu lieu, celui de 1831 propose d’observer en 
parallèle des histoires qui sont simultanées. La contemporanéité des évé-
nements historiques est effective, plutôt que d’être produite par une phi-
losophie de l’histoire où l’on admet leur répétition à travers le temps.

De cette comparaison parallèle, il ressort un agencement des épisodes 
de l’histoire politique canadienne calqué sur le modèle belge. Les natio-
nalistes belges ont utilisé l’histoire récente pour produire une narration 
de leur histoire nationale qui rendait justifiée et nécessaire la Révolution. 
Viger reprend la structure de leur récit pour l’appliquer au cas canadien.

55. D.-B. Viger, Considérations relatives…, p. 65.
56. D.-B. Viger, Considérations relatives…, p. 57.
57. Sur la question de la langue et de la religion, Viger discute des moyens similaires employés en 

Belgique et au Canada par les Hollandais et les Britanniques respectivement pour imposer grâce au 
système d’éducation la foi protestante et la langue anglaise : D.-B. Viger, Considérations relatives…, p. 17-22.

58. La citation est tirée de la préface de l’éditeur qui n’est pas paginée : D.-B. Viger, Considérations 
relatives…
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des maximes d’une force diminuée
Cela ne signifie pas que Viger a rejeté en 1831 ses représentations passées 
de l’histoire. Non seulement répète-t-il certains arguments contre les poli-
tiques de normalisation culturelle britanniques, mais il continue d’exprimer 
sa conviction que l’Histoire est régie par des règles dont la connaissance 
nous permet « de calculer les probabilités de l’avenir59 ». De même, il 
explique qu’en Belgique comme au Canada « les mêmes causes y ont pro-
duit les mêmes effets60 » : Viger n’a pas abandonné l’idée que la situation 
canadienne n’est pas nationalement ou historiquement spéci fique61.

Il n’est donc pas surprenant qu’il rappelle la similarité entre l’Angleterre 
post-1066 et le Canada post-1760 qu’il évoquait déjà en 1809, en plus de 
donner quelques autres exemples historiques où la langue des vainqueurs 
fut imposée aux vaincus :

Joseph II avait aussi, dit-on, donné l’exemple d’une semblable conduite. On 
caressait alors ceux qui donnaient dans l’usage la préférence à l’allemand, 
comme ici l’on a vu complimenter par fois quelques-uns de nos jeunes Cana-
diens sur le jargon anglais qu’ils parlaient et qui trop souvent les couvrait de 
ridicule. En Angleterre, à la suite de la conquête des Normands, le français 
fut longtems le seul en honneur comme de nécessité, en même temps que 
les Anglais rougissaient de parler leur langue qui se trouvait flétrie et avait 
fini par l’être à leurs propres yeux. Enfin, sous l’empire de Napoléon, on avait 
trouvé des complaisans capables de faire la même chose dans quelques parties 
de l’Italie par rapport à la belle langue de ce pays62.

Cela dit, la teneur de ces comparaisons transhistoriques est différente 
de celles que l’on pouvait retrouver dans le texte de 1809. D’abord, notons, 
dans ce passage comme dans l’ensemble du texte du reste, l’absence de 

59. On remarquera ici que le terme « probabilité » n’exprime pas une certitude. Ainsi, l’histoire n’est 
que partiellement exemplaire. Le Viger de 1831 est nettement moins convaincu de sa capacité à prédire 
l’avenir en évoquant les principes de l’Histoire. La réflexion de Koselleck sur la naissance du « pronostic » 
en histoire peut nous être utile pour interpréter ce changement dans la réflexion de Viger. En 1831, ce 
dernier ne prophétise pas l’avenir, mais cherche plutôt à le prévoir par une étude attentive de l’histoire. 
C’est là le signe d’une conception moderne du savoir historique. D.-B. Viger, Considérations relatives…, 
p. 64 ; R. Koselleck, Le futur passé…, p. 27-31.

60. D.-B. Viger, Considérations relatives…, p. 57.
61. Je mentionne au passage le discours de Viger à l’Assemblée législative du Bas-Canada publié en 

1835, dans lequel il se réfère, encore une fois, à une maxime historique : « Les Honorables Membres 
pouvaient-ils ignorer que, suivant les publicistes, il n’y avait pas de loi, si elle n’était pas l’expression de l’opinion 
publique ? » Il reste que, dans le reste de son œuvre post-1830, les maximes n’ont plus la puissance de celles 
que l’on retrouve dans le texte de 1809. Denis-Benjamin Viger, Observations de l’honorable Denis-Benjamin 
Viger (Montréal, Ludger Duvernay, 1835), p. 21. Les italiques sont de Viger.

62. D.-B. Viger, Considérations relatives…, p. 30.
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références à l’histoire ancienne, qu’elle soit grecque ou romaine. Elles 
auraient été incontournables quelques décennies plus tôt63.

Ensuite, la force de ces amalgames historiques se trouve diminuée par 
rapport à ceux du texte de 1809. Dans l’extrait précédent, qui est l’un des 
seuls où l’on évoque une autre histoire que celle du Canada et de la 
Belgique64, ce qui intéresse très spécifiquement Viger, ce sont ces moments 
où la langue parlée des vaincus perd en élégance au fur et à mesure que 
celle des vainqueurs s’impose dans l’espace public. La comparaison porte 
donc sur un aspect très précis de ces diverses expériences historiques et 
n’évoque pas de grandes et profondes similarités entre l’expérience de 
différents peuples au travers du temps. Autrement dit, ces histoires que 
Viger avait arrimées les unes aux autres pour produire un argument 
interne d’une parfaite cohérence, soit que l’Histoire nous montre que, en 
toute circonstance, le respect des traditions des vaincus est à l’avantage 
du vainqueur, ont été laissées de côté. Ce n’est pas nécessairement que 
Viger a changé d’idée sur le fond, mais plutôt que les modalités de son 
exposé ont changé, si bien qu’il ne semble plus pertinent pour le Patriote 
d’affirmer, comme il l’avait fait 22 ans plus tôt, que l’on peut « multiplier 
à l’infini ces comparaisons tirées de l’histoire ancienne et moderne65 ». 
Autant qualitativement que quantitativement, les parallèles transhistori-
ques sont passés de l’avant à l’arrière-plan.

De même, alors que le Viger de 1809 évoquait avec emphase les maximes 
qui doivent nous permettre de « juger toutes les questions qui intéressent 
l’humanité66 », sans distinguer celles d’hier de celles d’aujourd’hui, celui de 
1831 n’a plus le même intérêt pour ces interprétations globales. Certes, il 
considère toujours qu’il existe une nature humaine atemporelle et que 
certaines expériences collectives semblent condamnées à être répétées. 
Après tout, l’une des règles de l’histoire est « cette triste vérité de tous les 
temps et de tous les lieux, que le pouvoir sans contrepoids et la tyrannie 
sont inséparables67 », une règle dont les malheureux Belges ont fait les frais :

63. Ce qui n’empêche pas pour autant qu’on puisse encore trouver une évocation de l’histoire ou de 
la mythologie antique, comme en témoigne le nom du journal montréalais fondé en 1826, La Minerve. 
L.-G. Harvey, « Rome et la République… », p. 141-156. 

64. On en trouve tout de même quelques autres exemples, mais souvent très courts et qui sont tous 
relativement rapprochés dans du présent, tels la France des Bourbons à Napoléon, le cas italien du XIXe 
siècle et l’expérience de la Révolution américaine. D.-B. Viger, Considérations relatives…, p. 20, 55 et 60.

65. D.-B. Viger, Considérations…, p. 7.
66. D.-B. Viger, Considérations…, p. 6.
67. D.-B. Viger, Considérations relatives…, p. 15.
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Malheureusement pour les Belges soumis par le fait aux Hollandais au moyen 
de ces arrangements, indépendamment des préjugés nationaux, des haines 
de religion, des rivalités dont il vient d’être question, ces derniers comme on 
le verra bientôt, devaient se sentir encore poussés par d’autres motifs bien 
aveugles sans doute, mais en même temps impérieux, comme tous ceux que 
des passions de cette espèce enfantent, a [sic] des actes d’injustice envers les 
premiers. C’eût été trop attendre de la nature humaine que de supposer les 
Hollandais capables derésister [sic] à cette tentation68.

Toutefois, Viger n’exprime plus la même conviction envers les néces-
sités de connaître les règles de l’histoire et il fait preuve, au-delà d’un ton 
parfois catégorique, d’une certaine prudence. Est-il possible que les puis-
sants usent de leur pouvoir

dans les bornes assignées par la raison et l’équité ? Ce phénomène reste encore 
à trouver. Si l’on rencontre par fois dans l’histoire de l’homme et de la société 
de ces traits qui sembleraient d’abord en prouver la possibilité, ce sont des 
faits isolés qui [sortent] de l’ordre ordinaire69.

L’épuisement et la déception transpirent des luttes politiques des 
Patriotes70 et se traduisent chez Viger par un pessimisme indéniable. Il 
n’empêche, l’exception à la règle historique est possible et cette dernière 
s’en trouve atténuée.

Il est également notable que le contexte historique ait pris dans le rai-
sonnement de Viger une importance significativement accrue. Il s’agit là 
d’une modification substantielle dans sa manière d’aborder les différentes 
problématiques qui l’intéressent et qui donnent au texte de 1831 un aspect 
historiciste que celui de 1809 n’avait pas : il existe bien des fondements qui 
définissent ce qu’est l’Homme dans sa nature, mais les événements 
contemporains des acteurs historiques agissent sur eux et, en exposant 
les premiers, Viger permet au lecteur de mieux comprendre les seconds. 

En fait, même les maximes pénétrantes du contre-révolutionnaire 
Joseph de Maistre doivent être considérées comme les produits d’un 
contexte particulier, à la fois national et historique, qui vient en éclairer 
la teneur. Le citant71, Viger explique que

68. D.-B. Viger, Considérations relatives…, p. 16.
69. D.-B. Viger, Considérations relatives…, p. 15.
70. Lamonde explique que le britannisme de Papineau a été sévèrement ébranlé entre 1822 et 1826, 

à la suite des projets d’union des Canadas : Yvan Lamonde, Trajectoires de l’histoire du Québec (Montréal, 
Fides, 2001), p. 65.

71. Notons ici qu’en citant Burke en 1809 et de Maistre en 1831, Viger fait référence à deux des plus 
importants penseurs conservateurs de l’époque contemporaine : Frédéric Boily, Le conservatisme au Québec : 
Retour sur une tradition oubliée (Québec, Les Presses de l’Université Laval, 2010), p. 14-17.
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nulle nation ne veut obéir à une autre par la raison toute simple qu’« aucune 
nation ne sait commander à une autre ». Observer les peuples les plus sages et les 
mieux gouvernés chez eux, vous les verrez perdre absolument cette sagesse et 
ne ressembler en rien à eux-mêmes lorsqu’il s’agira d’en gouverner d’autres. 
La rage de la domination étant innée dans l’homme, la rage de la faire sentir 
n’est peut-être pas moins naturelle72. 

À travers sa lecture des écrits de de Maistre, Viger propose essentielle-
ment que, dans certaines circonstances, comme ce fut le cas en Belgique 
et comme ce pourrait éventuellement être le cas au Canada, la révolution 
trouve une justification. Or, de Maistre a beau avoir énoncé ces principes 
comme des absolus, ils sont, pour Viger, indissociables de l’univers socio-
politique dans lequel ils ont été prononcés :

On serait tenté de croire que l’auteur écrivait d’inspiration ; qu’une prévision 
exacte avait mis d’avance sous ses yeux le spectacle des souffrances des Belges, 
pour avoir pu tracer un tableau dont tous les traits accusent une ressemblance 
si parfaite avec celui que l’on vient d’esquisser. Il était Italien. – Il avait été témoin 
des souffrances que son propre pays sous une domination étrangère aussi sans 
contre-poids. […] On peut aussi se rappeler comment l’Italie fut traitée en 1814 
et depuis par la Sainte-Alliance. Plusieurs des peuples qui l’habitaient avaient 
été comprimés par la puissance de fer de Bonaparte. On les invita à briser ce 
joug en faisant briller à leurs yeux l’espoir du rétablissement de la liberté et de 
l’indépendance de leur pays. Malheureusement le souvenir de ces promesses 
s’évanouit avec la crainte qui les avait com mandées73. 

De toute évidence, entre 1809 et 1831, l’opinion de Viger ne s’est pas 
vraiment réchauffée en ce qui concerne la France napoléonienne, mais 
son avis sur le monde européen issu du Congrès de Vienne n’est pas tel-
lement meilleur. Alors que les grandes puissances, dont le Royaume-Uni, 
auraient pu se montrer respectueuses des peuples en redessinant la carte 
de l’Europe, elles ont préféré dicter « des lois aux nations » et les considérer 
comme « un butin pris à l’ennemi74 ». Depuis 1789, un enchaînement 
d’événements, surtout malheureux, a produit une séquence de causalités 
qui, ceci expliquant cela, donne les éléments pour comprendre la raison 
des soulèvements populaires récents.

72. En italique dans le texte. D.-B. Viger, Considérations relatives…, p. 54.
73. D.-B. Viger, Considérations relatives…, p. 55.
74. D.-B. Viger, Considérations relatives…, p. 55.
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de Joseph ii à la révolution de 1830 
ou de la généalogie de la révolution
L’histoire de la Belgique révolutionnaire de 1830 est donc indissociable 
du contexte qui a engendré cet épisode, et c’est seulement grâce à la 
connaissance empirique des histoires belges et européennes que l’on peut 
comprendre comment, d’hier à aujourd’hui, les Belges en sont venus à se 
rebeller contre les Hollandais. Viger explique :

Au premier coup d’œil, c’est une espèce de phénomène, et il doit paraître 
inexplicable. – Ce n’est pourtant pas un problème insoluble pour ceux qui, 
après avoir étudié l’histoire de l’Europe et surtout celle des peuples et des 
pays, réunis en 1814, pour former le nouveau royaume devenu le théâtre de 
ces événemens malheureux, ont surtout donné leur attention à ce qui s’est 
passé chez ces derniers peuples, depuis un demi siècle75.

La nature du raisonnement historique de Viger a profondément changé. 
L’histoire sert toujours à comprendre le présent et à « calculer les proba-
bilités de l’avenir », mais pas pour les mêmes raisons et, surtout, ce n’est 
plus le même type de faits historiques qu’on évoque aux fins de la démons-
tration. Terminées sont les références à l’Antiquité, limitées sont celles 
au Moyen âge, c’est dans l’histoire moderne que l’on trouvera le contexte 
nécessaire pour interpréter les événements récents. Viger propose davan-
tage une généalogie historique de la Révolution belge qu’une compa-
raison transhistorique entre celle-ci et d’autres épisodes similaires de 
l’histoire. 

L’auteur patriote ne nous indique pas d’où il a tiré ses connaissances 
sur l’histoire belge. Il semble avoir travaillé à partir de la presse libérale 
belge et, en particulier, du Courrier des Pays-Bas76, dans lesquels des révo-
lutionnaires comme Louis de Potter77 et Jean-Baptiste Nothomb défendent 
la liberté de presse, le parlementarisme et la reconnaissance du français 

75. D.-B. Viger, Considérations relatives…, p. 2.
76. La Minerve reçoit le journal Le Courrier des Pays-Bas qu’elle cite, entre autres, le 15 mars 1830, à la 

quatrième page. Le 26 avril 1830, la rédaction du journal montréalais explique que « nous aimons à publier 
tout ce qui intéresse le peuple Belge, parce qu’il y a entre sa situation politique et la nôtre, une parité 
presque absolue ». C’est bien là la preuve que l’essentiel de la réflexion de Viger en 1831 circulait dans les 
milieux patriotes dès les premiers signes d’agitation en Belgique. De fait, La Minerve rapporte scrupule-
usement les événements qui ont mené à l’indépendance de la Belgique, mais la rédaction n’indique pas 
toujours d’où elle tire ses informations. 

77. Lorsque Viger explique que celui qui est la tête du gouvernement – le roi, dans le cas du Royaume 
des Pays-Bas – « n’est trop souvent qu’un instrument entre les mains de ceux qui sont chargés de l’aider 
de leurs conseils », les ministres, il reprend en fait l’essentiel du propos de de Potter dans sa Lettre de 
démophile au Roi : Pierre Van den Dungen, Milieux de presse et journalistes en Belgique (1828-1914) (Bruxelles, 
Académie royale de Belgique, 2005), p. 25 ; D.-B. Viger, Considérations relatives…, p. 19. 
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comme langue officielle, entre autres choses78. L’interprétation qu’offre 
Viger de la Révolution belge ressemble d’ailleurs beaucoup à celle offerte 
par Nothomb dans son Essai historique et politique sur la Révolution belge 
publiée pour la première fois en 183379. Viger s’est aussi inspiré en partie 
des discours du baron de Stassart pour composer le segment de son texte 
sur la Constitution des Pays-Bas et sur l’état de l’éducation en Belgique80.

Fort de ses lectures sur le contexte historique belge, Viger se lance dans 
son récit historique qui a pour trame l’explication de l’avènement de la 
Révolution belge. En premier lieu, il faut remonter aux origines de la 
Belgique elle-même81. L’auteur retrace ainsi les événements marquants 
de l’histoire belge : possession du duc de Bourgogne, elle passe à la France 
à la mort de Charles le Téméraire, puis fut annexée aux Provinces-Unies, 
elles-mêmes sous l’autorité de l’Autriche, puis de l’Espagne. Viger pour-
suit son exposé en expliquant comment la Belgique fut dominée tour à 
tour par Joseph II, empereur des Romains, puis par la France révolution-
naire avant de devenir hollandaise. À travers cette narration historique, il 
constate que la Belgique n’a jamais été indépendante et que lorsqu’elle 
fut dominée par un gouvernement étranger qui usait de son pouvoir de 
manière arbitraire, l’« attachement » des Belges envers leur suzerain a eu 
tendance à faiblir82 ; un parallèle implicite avec l’histoire canadienne. Il 
faudra cependant attendre la refonte du monde européen après 1814 pour 
que la Révolution devienne inévitable83.

78. De Potter et Nothomb représentent en fait deux courants distincts chez les révolutionnaires 
belges. Le premier, défenseur des pauvres d’une « extrême popularité », est républicain et anticlérical, 
alors que le second est modéré et défend la monarchie constitutionnelle. Après la Révolution, une scis-
sion s’opère entre le courant républicain radical et « les tenants du pragmatisme politique » qui entraînera 
d’ailleurs la fermeture du Courrier des Pays-Bas : P. Van den Dungen, Milieux de presse…, p. 21-45. 

79. Dans la préface de la seconde édition, Nothomb mentionne un certain nombre de textes qu’il a 
consultés pour rédiger son ouvrage. Ils sont souvent anonymes et beaucoup d’entre eux ont été publiés 
en 1830 ou 1831. Comme plusieurs de ces textes ont été publiés sous forme de brochures ou de lettres, 
on peut penser que Viger en a obtenu copie. Cela semble plausible, étant donné la similarité des inter-
prétations historiques de Nothomb et de Viger. Jean-Baptiste Nothomb, Essai historique et politique sur la 
Révolution belge (Bruxelles, J.-P. Meline, 1833), p. 7-41.

80. Le 26 avril 1830, La Minerve reproduit un long discours du baron de Stassart qui porte sur les 
problèmes constitutionnels de la Belgique. On y trouve un argumentaire plutôt conservateur sur 
l’importance du rôle de l’Église en matière d’éducation, argumentaire que reprend Viger dans la section 
Religion. Éducation : D.-B. Viger, Considérations relatives…, p. 16-26.

81. D.-B. Viger, Considérations relatives…, p. 2-12.
82. Par exemple, « la conduite arbitraire de Joseph [II] dans ce pays, avaient eu l’effet d’affaiblir 

l’attachement de ses habitans pour le gouvernement dont ils avaient eu si récemment à se plaindre ». En 
effet, « l’empereur Joseph s’était efforcé d’introduire dans tous les établissemens, tant civils que religieux, 
une foule d’innovations qui froissaient tous leurs intérêts, comme elles blessaient toutes leurs affections ». 
À l’inverse, « son successeur [Léopold II] plus prudent vint à bout de rétablir le calme en changeant de 
conduite » : D.-B. Viger, Considérations relatives…, p. 5-7.

83. D.-B. Viger, Considérations relatives…, p. 12-15.
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La narration de l’histoire belge devient ici un agencement de faits imbri-
qués les uns aux autres dont la complexité invite au particularisme. En effet, 
elle est un produit de l’histoire moderne84 et, si l’Histoire peut se répéter, il 
est difficile d’imaginer que les enchaînements causaux de cette histoire 
particulière ne puissent jamais se reproduire intégralement. Qui plus est, la 
Révolution belge est elle-même le produit de circonstances uniques. 
Beaucoup plus nuancé que dans son ouvrage de 1809, Viger la situe à un 
carrefour des contingences historiques.

En retraçant les différentes étapes de l’histoire belge, on peut com-
prendre d’où est venu ce désir de révolution. Certes, 

on attribuait autrefois aux Belges, et les Hollandais même encore leur reproche, 
un penchant marqué à la turbulence et à la révolte. Il serait inutile de remonter 
ici aux causes des agitations auxquelles ce pays fut autrefois en proie sous la 
domination des ducs de Bourgogne. On se contentera de remarquer qu’elles 
étaient le fruit des désordres qui régnaient généralement dans tous les états de 
l’Europe, alors, quelque fussent les formes de leurs gouvernemens85.

Les Belges ne sont pas des rebelles par nature et on doit distinguer les 
causes des révoltes populaires anciennes de celles qui expliquent la situa-
tion actuelle. On remarquera au passage comment cette explication crée 
l’altérité temporelle : le contexte historique de l’époque a produit les 
« agitations » qui ont marqué l’histoire de la Belgique avant Charles Quint 
et la compréhension des unes dépend de celle de l’autre. Cet épisode de 
l’histoire ne renvoie pas à une règle de l’Histoire et sa répétition n’est pas 
suggérée. La démonstration relève de l’empirisme parce qu’elle fait appel 
à l’érudition historique – « les agitations auxquelles ce pays fut autrefois 
en proie […] étaient le fruit des désordres qui régnaient généralement 
dans tous les états de l’Europe » –, même si la démonstration empirique 
est inexistante – « inutile de remonter ici aux causes… ».

En distinguant le passé bourguignon du présent révolutionnaire de la 
Belgique, Viger réussit la double tâche de justifier la Révolution par la suc-
cession des faits récents, par l’enchaînement des oppressions – ou, selon son 
vocabulaire, des « injustices » –, tout en contrant une objection potentielle 
du lecteur : est-il possible que les Belges aient fait la Révolution simplement 

84. Au début du XIXe siècle, l’idée selon laquelle toutes les nations européennes sont les produits de 
l’Empire romain est graduellement abandonnée : on se réfère désormais davantage au passé médiéval 
et, lorsqu’applicable, germanique. Ernst Schulin, « Universal History and National History, Mainly in the 
Lectures of  Leopold von Ranke », dans Georg G. Iggers et James M. Powell, Leopold Von Ranke and the 
Shaping of  the Historical Discipline (Syracuse, Syracuse University Press, 1990), p. 78.

85. D.-B. Viger, Considérations relatives…, p. 9.
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parce qu’ils sont périodiquement mécontents de leur état ? Non, prétend le 
patriote, ils y ont été poussés par une succession de gouvernements peu 
scrupuleux : c’est sous Joseph II, qui régnait sur la Belgique avant la 
Révolution française, que l’on trouve les premières traces d’un méconten-
tement populaire issu des abus de l’administration.

Joseph II était « un prince imprudent, opiniâtrement attaché à ses vues, 
qui se croyait tout permis » et « il croyait affermir [son autorité] en foulant 
aux pieds des droits et des privilèges respectés jusqu’alors par ses prédé-
cesseurs », le tout entraînant « une espèce de découragement aux amis de 
l’ordre »86. S’engage alors une lutte entre le prince et ses sujets belges qui 
ouvre la porte à une rébellion contre l’ordre établi qui elle-même mène 
à la rupture consommée lors de la Révolution brabançonne87. De courte 
durée, cet épisode est important parce qu’il a ouvert la porte aux idées 
révolutionnaires portées par la France républicaine.

Il n’y a rien d’irréversible ou de prédestiné dans cette histoire de la généa-
logie révolutionnaire. Viger trouve dans la chute de l’Empire français et 
dans les agissements subséquents des grandes puissances la cause principale 
des torts que la Révolution belge a cherché à corriger : contrairement à la 
Révolution française de 1789, la Révolution belge constitue un retour à 
l’ordre et non un désordre provoqué par l’orgueil des Hommes. Les puis-
sances européennes, inquiètes de voir la France retrouver sa puissance du 
temps des guerres napoléoniennes, voulaient

rétablir cette barrière qui, depuis déjà des siècles, avait arrêté les Français dans 
leurs conquêtes de ce côté du royaume, chaque fois qu’il s’était élevé des guerres 
sur cette partie du continent européen. On forma le projet de réunir la Belgique 
avec quelques autres pays voisins, également incorporés à la France, dès les 
premières années qui avaient suivi la révolution, aux provinces qui avaient 
composé la république de Hollande, et d’en former le nouveau royaume des 
Pays-Bas. […] Les choses devaient nécessairement changer de face du moment 
où l’on prétendait former un royaume par la réunion des Belges et des 
Hollandais, où l’on mettait en présence deux peuples animés l’un contre l’autre 
par d’anciennes rivalités, des haines pour ainsi dire héréditaires88.

Ignorant les spécificités culturelles des peuples impliqués dans cet exer-
cice de reconfiguration des frontières de l’Europe, les grandes puissances 

86. D.-B. Viger, Considérations relatives…, p. 9-10.
87. À noter que l’exposé de Viger porte ici à confusion. L’auteur passe outre certains épisodes impor-

tants de l’histoire belge. Il ne fait pas réellement mention ni de la Révolution brabançonne, ni de la créa-
tion des États belgiques unis, ni de la reconquête par les armes de la région orchestrée par Léopold II : 
D.-B. Viger, Considérations relatives…, p. 10.

88. D.-B. Viger, Considérations relatives…, p. 11 et 13.



36  revue d’histoire de l’amérique française

ont utilisé la Belgique afin d’assouvir leur soif  de pouvoir et elles ont 
donné « la Belgique à la Hollande comme une ferme à exploiter89 ». 

Puisque ces deux peuples sont hostiles, l’abus de pouvoir des Hollandais 
envers les Belges était prévisible. La Révolution est devenue légitime et 
souhaitable au moment où « il ne reste guère pour un peuple d’espoir 
d’obtenir, de la justice de son gouvernement, la réparation des torts qu’il 
a à reprocher à ceux qui exercent l’autorité en son nom90 ». Ainsi, le 
patriote va chercher dans l’étude des circonstances particulières qui ont 
mené à la Révolution belge les arguments qui lui permettent de la justifier. 
Crescendo des tensions issues de l’inacceptable, l’histoire récente de la 
Belgique explique les raisons qui peuvent amener un peuple à se soulever 
contre l’administration en place. 

modèle belge, contexte canadien
À propos des réflexions de Viger sur la Révolution belge, Martin Lavallée 
considère qu’

on sent la rupture qui s’est opérée chez Viger. L’objectif  n’est plus de per-
suader l’administration coloniale ou Londres, bien qu’il les invite à cogiter 
sur son ouvrage. On sent plutôt la volonté d’explorer de nouvelles avenues 
pour régler les problèmes des Canadiens. Viger laisse entendre que les évé-
nements de Belgique pourraient bien inspirer le Bas-Canada aux prises avec 
la domination de l’oligarchie coloniale91.

En effet, la Belgique apparaît comme une source d’inspiration pour un 
Viger qui semble devenu impuissant. Comme les solutions d’hier n’ont 
pas porté fruits, il en faut maintenant de nouvelles. Viger n’a jamais aban-
donné l’idée selon laquelle l’Histoire devait servir de guide, mais, 
confronté qu’il est à une situation politique mouvante, il a renouvelé son 
conservatisme en s’inspirant des expériences récentes.

Viger n’est pas plus progressiste en 1831 qu’il ne l’était en 1809. Son 
combat, d’une certaine manière, est un combat pour le statu quo. Dans le 
meilleur des mondes, les Canadiens préserveraient leurs mœurs juridi-
ques, linguistiques et religieuses, tout en embrassant les principes du 
parlementarisme britannique et en maintenant le lien qui les unit à la 
Métropole. Si ce lien doit être brisé, ce ne sera qu’en dernier recours, le 

89. D.-B. Viger, Considérations relatives…, p. 13.
90. D.-B. Viger, Considérations relatives…, p. 49.
91. M. Lavallée, « La pensée nationaliste… », p. 71.
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jour où « la liberté » cessera de « veiller sur nous92 ». Ce sont les change-
ments proposés par « les hommes superficiels » – lire les responsables  
des différents projets d’union des Canadas ou d’anglicisation du Bas-
Canada – qui risquent de mener le gouvernement colonial vers « la 
tyrannie ». C’est donc dire que Viger s’oppose aux changements, du moins 
à ceux proposés, niant par le fait même l’idée qu’ils puissent être syno-
nymes de progrès.

En ce sens, Viger avait vu juste en allant chercher son inspiration du côté 
de la Révolution belge. Très rapidement, celle-ci a été teintée par le prag-
matisme de ses acteurs, en laissant pour compte les partisans de la 
République ou de la réunion avec la France pour préférer à ces projets pro-
gressistes la solidité éprouvée de la Monarchie constitutionnelle93. Le révo-
lutionnaire belge Jean-Baptiste Nothomb écrivait d’ailleurs vouloir « livrer 
un dernier assaut aux contre-révolutionnaires et aux ultra-révolutionnaires » 
en écrivant l’histoire d’une révolution modérée, « glorieuse dans son 
dénouement », dont l’objectif  principal était l’« indépendance nationale » : 
pour lui, la lutte « contre l’anarchie », c’est-à-dire contre les libéraux radicaux 
qui voulaient poursuivre la Révolution, était aussi importante que celle 
contre les tenants d’une administration devenue illégitime par ses agisse-
ments94. Viger, comme Nothomb, ne souhaite pas modifier l’ordre, mais 
plutôt l’assurer en renversant un pouvoir qui le met en danger.

Modèles politiques, les révolutionnaires belges peuvent aussi être imités 
dans leur manière de justifier leur Révolution par la généalogie historique. 
Ce crescendo des injustices qu’ils ont subies sert d’exemple à Viger pour 
une narration de l’histoire canadienne où les divers épisodes de malveil-
lance gouvernementale s’additionnent. La révolution canadienne en 
devenir est alors le produit des faits cumulés qui, racontés en bloc, consti-
tuent un plaidoyer en sa faveur. Tout en réaffirmant haut et fort son 
loyalisme, Viger entreprend de mettre bout à bout les preuves historiques 
des injustices subies par les Canadiens.

La première pièce à conviction remonte à la période allant de 1763 à 
1791, pendant laquelle

92. Dans le texte, l’expression se lit ainsi : « il est vrai que, depuis ce projet d’union, nous avons eu de 
nouveaux sujets de nous plaindre de plusieurs des mesures dans les quelles on a entrainé le gouvernement 
anglais à notre égard ; mais la liberté veille sur nous ». Viger fait ici référence au projet d’union de 1822 : 
D.-B. Viger, Considérations relatives…, p. 64.

93. Hervé Hasquin, Historiographie et politique en Belgique (Bruxelles et Charleroi, Éditions de Bruxelles 
et Institut Jules Destrée, 1996), p. 27-30.

94. J.-B. Nothomb, Essai politique et historique…, p. VII, 2 et 4.
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La forme du gouvernement que l’on avait établie pour le pays, était sans doute 
bien peu propre à inspirer au peuple le sentiment d’énergie qui est le fruit 
d’une participation active au pouvoir souverain qui nous appartenait et que 
l’on nous avait refusée95.

Le refus de la Grande-Bretagne d’accorder aux Canadiens des institu-
tions de représentation politique dignes de ce nom ne crée pas un climat 
propice à la défense des intérêts britanniques par les Canadiens pendant 
la Révolution américaine. Toutefois, l’espoir d’un avenir meilleur sous 
l’autorité britannique, encouragé par l’assouplissement du régime en 
1774, a été suffisant pour les convaincre de ne pas se joindre aux 
Américains. Comme les Belges, les Canadiens ne sont pas portés naturel-
lement à la révolte comme en témoigne leur loyauté envers la cause de 
l’Empire de 1775 à 1783. 

D’ailleurs, ils ont fait preuve d’une fidélité plus éclatante encore lors de 
la guerre de 1812. Or, et c’est là la seconde pièce à conviction,

le peuple venait de souffrir des caprices et de la conduite arbitraire d’un gou-
verneur qui nous traitait en rebelles quand nous en appelions à sa justice. […] 
Le Canada fut sauvé un peu plus d’un an après l’époque à la quelle les satel-
listes d’un gouverneur lui avaient persuadé que si on mettait des armes entre 
les mains de ses enfans pour défendre leur pays contre l’invasion, ils les tour-
neraient contre l’Angleterre96.

Le souvenir encore lourd de l’administration Craig vient hanter la relation 
entre la colonie et sa Métropole en 1812 comme en 1831. Si les Canadiens 
ont combattu malgré tout l’invasion américaine, c’est parce qu’ils n’avaient 
« pas perdu l’espoir d’obtenir la justice qu’elle [la province] réclâmait97 ». 

Puis, vint le projet d’union de 1822 dont la réalisation aurait provoqué 
« la tyrannie et l’anarchie ». Malgré son échec, les Canadiens sont réguliè-
rement inquiétés par « ceux qui travaillent à les opprimer ». Viger ajoute 
même que « depuis ce projet d’union, nous avons eu de nouveaux sujets 
de nous plaindre de plusieurs des mesures dans les quelles on a entrainé 
le gouvernement anglais à notre égard98 ». De là à dire que le Canada 
s’approche de la rupture finale d’avec le Royaume-Uni, il n’y a qu’un pas 

95. D.-B. Viger, Considérations relatives…, p. 62.
96. D.-B. Viger, Considérations relatives…, p. 63.
97. D.-B. Viger, Considérations relatives…, p. 63.
98. Viger fait référence à d’autres épisodes de tensions politiques dans la colonie, dont le projet 

d’union de 1824 et la crise parlementaire de 1827 : D.-B. Viger, Considérations relatives…, p. 64 ; Y. Lamonde, 
Histoire sociale des idées…, p. 91-110 ; Gilles Gallichan, « La crise parlementaire de 1827 au Bas-Canada », 
Les Cahiers des Dix, 66 (2012), p. 95-166.
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que Viger ne franchit pas. Il n’empêche, même si la Révolution n’est pas 
encore inévitable, les éléments qui permettraient de la justifier par le récit 
de l’histoire récente sont quant à eux bien en place.

concLusion

La conception de l’histoire de Viger n’a jamais été progressiste, mais le 
portrait qu’il dresse de la situation politique bas-canadienne héritée des 
frustrations récentes prend une forme linéaire et déterministe. En écrivant 
la généalogie d’une Révolution qu’il anticipe sans la réellement souhaiter, 
il propose une narration historique qui se termine dans l’incertitude de 
l’avenir. Peu importe qu’il connaisse l’Histoire et ses enseignements, ce 
qui s’en vient ne lui semble pas assuré et son texte de 1831 vise davantage 
à comprendre le présent qu’à prédire la suite. Il n’a pas abandonné la 
recherche des lois historiques, non plus que rejeté l’idée qu’elles lui ser-
vent de guide pour l’avenir, mais elles ne constituent plus le cœur de sa 
réflexion sur l’histoire. 

Par son traditionalisme renouvelé, Viger, comme bousculé par les décep-
tions politiques, attelé à la tâche de terminer la lutte qu’il a commencée sans 
en connaître le dénouement, est devenu un homme nouveau quelque part 
entre 1809 et 1831 parce qu’il a embrassé le principe selon lequel le monde 
évolue continuellement. L’histoire qu’il a vécue ne se répétera pas parce 
que les contingences historiques qu’il décrit sont trop précises pour se 
représenter dans l’avenir. Peut-être les Canadiens devront-ils à nouveau se 
battre pour leur liberté ou pour défendre leurs traditions, mais la Conquête, 
l’Acte constitutionnel et les luttes parlementaires sous Craig font mainte-
nant partie du passé : un passé organisé par Viger de manière à décrire le 
présent de la marche vers la démocratisation du système politique 
bas-canadien.


